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E) la participation des spécialistes concernés aux
conférences, séminaires et cycles de formation de
qualification organisés dans les deux pays d’un commun
accord ;

F) le perfectionnement du niveau des cadres et des
capacités du personnel spécialisé dans les domaines
vétérinaires.

Article 8

Les responsables des services vétérinaires des deux
pays se consulteront directement sur les questions
relatives à l’exécution du présent accord.

Tout différend entre les parties, résultant de
l’interprétation ou de l’exécution du présent accord, sera
réglé à l’amiable par voie de consultation et de
négociation entre elles.

Article 9

Les parties faciliteront l’échange de spécialistes,
d’informations et d’expériences dans le domaine de la
production animale et du développement des produits
animaux.

Article 10

Le présent accord entrera en vigueur à la date où l’une
des parties notifiera à l’autre partie, par écrit et par voie
diplomatique, l’accomplissement des procédures
constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur du
présent accord.

Article 11

Le présent accord peut être, le cas échéant, amendé par
consentement mutuel par échange de lettres à travers la
voie diplomatique. Tout amendement entrera en vigueur
après l’accomplissement des mêmes procédures requises
pour l’entrée en vigueur de cet accord.

Article 12

Le présent accord restera en vigueur, pour une durée
indéfinie à moins que l’une des parties ne notifie, six (6)
mois à l’avance, à l’autre partie, par écrit et par la voie
diplomatique, son intention de le dénoncer.

Fait et signé à Alger, le 21 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 3 février 2002 en deux exemplaires
originaux en langue arabe, les deux textes faisant
également foi.

Décret présidentiel n°°°° 03-202 du 3 Rabie El Aouel 1424
correspondant au 5 mai 2003 portant ratification
de l’accord de coopération dans le domaine de la
culture, de la science et de la technologie entre le
Gouvernement de la  République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République italienne, signé à Alger, le 3 juin
2002.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères,

Vu la Constitution, notamment son article 77-9° ;

Considérant l’accord de coopération dans le domaine de
la culture, de la science et de la technologie entre le
Gouvernement de la  République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
italienne, signé à Alger, le 3 juin 2002 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l’accord de coopération dans le domaine de la
culture, de la science et de la technologie entre le
Gouvernement de la  République algérienne démocratique
et populaire et le Gouvernement de la République
italienne, signé à Alger, le 3 juin 2002.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 3 Rabie El Aouel 1424  correspondant
au 5 mai  2003

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

————————

Accord de coopération dans le domaine de la culture,
de la science et de la technologie entre le
Gouvernement de la  République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de
la République italienne

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement de la
République italienne (ci-après désignés “les parties
contractantes”) ;

Désireux de renforcer les liens d’amitié entre les deux
pays ;

Convaincus que la coopération culturelle, scientifique et
technologique représente une contribution utile et répond
à l’intérêt commun de renforcer les relations de
coopération entre les parties ;

Sont convenus de ce qui suit :

Pour la partie algérienne

Professeur  Amar 
SAKHRI

Ministre de l’enseignement
supérieur et de la

recherche scientifique

Pour la partie yéménite

Professeur Mohamed
Abdellah

EL BETTANI

Ministre de l’enseignement
technique et de la formation

professionnelle


